
  

 
  

 

 

 

 

 

ANNEXE 3  

Conditions de recevabilité à un détachement dans un corps des personnels 
enseignants, d’éducation et psychologues de l’éducation nationale. 

 

Les candidatures des personnels enseignants et d'éducation dont les dispositions statutaires 
relatives au recrutement exigent un master 2 ou un diplôme équivalent (personnels enseignants 
et d'éducation du ministère de l'éducation nationale ou personnels enseignants du ministère de 
l'agriculture notamment) : 

L'article 44 du décret n° 2010-1006 du 26 août 2010 prévoit que, par dérogation aux statuts particuliers 
des professeurs certifiés (article 42), des professeurs d'EPS (article 20), des PLP (article 33), des CPE 
(article 13) et des professeurs des écoles (article 28), les personnels appartenant à un corps enseignant 
ou d'éducation pour lesquels la détention du master 2 est exigée comme condition de recrutement 
peuvent être détachés dans les corps énoncés ci-dessus s'ils sont au moins titulaires d'une licence 
ou d'un titre ou diplôme au moins équivalent. 

Les candidatures des personnels enseignants et d'éducation dont les dispositions statutaires 
relatives au recrutement n'exigent pas un master 2 : 

L'article 44 du décret n° 2010-1006 du 26 août 2010 prévoit que, par dérogation aux statuts particuliers 
des professeurs certifiés (article 42), des professeurs d'EPS (article 20), des PLP (article 33), des CPE 
(article 13) et des professeurs des écoles (article 28), les personnels appartenant à un corps enseignant 
ou d'éducation pour lesquels la détention du master 2 n'est pas exigée comme condition de recrutement, 
peuvent être détachés dans les corps énoncés ci-dessus s'ils sont au moins titulaires d'une licence 
ou d'un titre ou diplôme au moins équivalent.  

Les candidatures des autres fonctionnaires de catégorie A : 

Les statuts particuliers des professeurs agrégés (article 18-1), des professeurs certifiés (article 42), des 
professeurs d'EPS (article 20), des PLP (article 33), des CPE (article 13) et des professeurs des écoles 
(article 28) prévoient que les candidats au détachement dans ces corps doivent justifier de l'un des titres 
ou diplômes requis pour la nomination des lauréats des concours externes. Depuis la parution des 
décrets du 28 juillet 2009 et du 28 mai 2010, le niveau master 2 (bac + 5) est nécessaire pour 
présenter ces concours. 
Toutefois, les statuts particuliers prévoient certaines exceptions à ces conditions de recrutement au 
niveau du master 2 pour le concours des PLP (article 6 du décret relatif au statut particulier des PLP) et 
le concours du Capet (article 13 du décret relatif au statut particulier des professeurs certifiés). 
Les demandes de détachement dans le corps des professeurs agrégés, quel que soit le corps d'origine 
du candidat (personnel enseignant, d'éducation ou autre fonctionnaire de catégorie A), ne sont pas 
concernées par ces mesures dérogatoires. Pour l'accès à ce corps, la détention d'un master 2 ou d'un 
titre ou diplôme reconnu équivalent est donc requise du candidat enseignant ou d'éducation quel que 
soit son ministère d'origine. 

Le détachement dans le corps des professeurs d'EPS et dans le corps des psychologues de 
l’éducation nationale répond à un niveau de qualification spécifique quel que soit le corps 
d'origine du candidat : 

1) Pour le corps des professeurs d'EPS : 

Tous les candidats au détachement dans ce corps devront être au moins titulaires de la licence en 
sciences et techniques des activités physiques et sportives (Staps). Conformément au décret n° 2004-
592 du 17 juin 2004, ces candidats devront également impérativement détenir les qualifications en 
sauvetage aquatique et en secourisme ou un titre, diplôme, attestation ou qualification équivalent dont la 
liste est fixée par l'arrêté du 31 août 2004. 
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Conformément aux dispositions de l'arrêté précité, les professeurs des écoles qui seraient candidats à 
un détachement dans le corps des professeurs d'EPS sont dispensés de la fourniture des deux 
qualifications précitées car ils appartiennent à un corps enseignant qualifié professionnellement pour 
enseigner l'éducation physique et sportive au sens du décret de 2004 précité. 

2) Pour le corps des psychologues de l’éducation nationale : 

Les candidats au détachement dans ce corps devront justifier d’une licence en psychologie et d’un 
master en psychologie comportant un stage professionnel de 500 heures (14 semaines) ou diplôme dont 
la liste figure dans le décret n°90-255 du 22 mars 1990. 

Le détachement dans le corps des agrégés :  

Deux conditions cumulatives sont requises pour faire acte de candidature dans le corps des agrégés : 
les corps d’accueil et d’origine doivent être d’une part de catégorie A et d’autre part de niveau 
comparable. 
Le niveau de comparabilité s’apprécie au regard des conditions de recrutement dans le corps, 
notamment des titres et diplômes requis, ou du niveau des missions définies par les statuts particuliers.  
Le concours externe de l’agrégation est ouvert aux candidats justifiant de la détention d’un master, or, 
pour s’inscrire au CAPES, il faut justifier à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une 
inscription en première année d’étude (M1) en vue de l’obtention d’un Master.  
Les conditions de recrutement ne sont alors pas comparables, le détachement du corps des certifiés 
vers celui des agrégés n’est donc pas autorisé. Il en est de même pour le détachement des 
professeurs des écoles, PLP, PEPS, CPE, ou ingénieurs d’études dans le corps des agrégés. 
 

 


